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de la neuvaine, excepté les fêtes de première et de deuxième 
classe. Cette faveur* est aussi accordée à perpétuité.

L’église de Louiseville a le bonheur de posséder la pre­
mière relique de Saint Antoine qui ait été expédiée de 
Padoue. Le fait est consigné dans la lettre du R. P. Gugliel- 
mini accompagnant cet envoi adressé à l’évêque des Trois- 
Rivières pour l’église de Louiseville. Nous citons cette let­
tre presque en entier :

“ Padova, le 13 août 1895

“ Excellence Révérendissime,

“ C’est bien consolant pour moi de voir que des parties 
les plus lointaines du monde, on m’annonce la dévotion 
très-vive envers Saint'Antoine de Padoue, dévotion qui, loin 
de se ralentir avec le temps, prend sans cesse une vie et 
une forme nouvelles. Oh ! que j’ai été consolé en lisant dans 
la lettre vénérée de V. E. qu~. son diocèse a déjà le beau 
sort de posséder un sanctuaire dédié à ce grand thauma­
turge, où accourent les fidèles de tous les pays d'alentour.

“ Le zèle de V. E. désireux de promouvoir et d’augmen­
ter cette dévotion, a recours à moi pour avoir une relique 
des os du grand Saint. Je suis heureux d’annoncer à V. E. 
que maintenant je suis à même de réaliser son désir. Je 
m’explique. Jusqu’à ces derniers jours, j’étais contraint de 
répondre à tout le monde, même à des évêques, d’une ma­
nière absolument négative. Très-peiné de devoir en agir de 
la sorte, pour l’amour de Saint Antoine, et pour contenter 
au moins quelques-uns d’entre ses dévots, je me donnai des 
mains et des pieds en n’épargnant ni fatigues, ni dépenses, 
ni voyages, et je réussis enfin à posséder ici un petit mor­
ceau d’un os du Saint, conservé depuis les premiers siècles 
de l’Ordre, dans notre Sacro Convento d’Assise, n’étant 
absolument pas possible de toucher à ceux que l’on garde 
ici dans divers reliquaires de ce trésor sacré.


